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On parle beaucoup de négociations qu i 
l i a i e n t entamées avec la Prusse , à l 'ellet 
d 'acquérir , en toute propriété, u n terrain •*» 
tué près de St rasbourg , et (jui renfllrme le 
cercueil du général Desaix. -

Ou se rappelle que nous possédons déjà, 
dans le grand duché de Bade, la sérmUure 
de Tureune , ' q u e garde un inval ide fran
çais. 

La représentat ion de Rdbagas a été in te r 
dite à Auxerre : l 'autori té a d û prendre cette 
décision par mesure de précaut ion, l u e d e -
péché auuouce qu ' à Bordeaux, il y a eu des 
silïlets cont inuels . Les art is tes ont joué la 
pièce j u s q u ' a u bout , mais il a é té impossible 
d 'entendre u n seul mot . L u e foule énorme 
se pressait à cette représentat ion. On a e 
tonné la Marseillaise. 

' Voici comment les inst i tutr ices la ïque 
choisies et bien reniées par les munic ipal : 
de L y o n , s 'aopliuuent à former l 'esprit e t 
cœur des petites ' i lles. M . le curé de 1 1 
maculée-»'.ouceplion, voisin, pour la per 
,le son repos, de l'école laïque de la rue d 
la P a r i s i e n , ne peut p lus se promener dan 
^ n jardin sans être assailli par des hUnie) 
d ' injures, qui font vra iment de ces ma lheu 
,-euses enfants les émules victorieuses de 
poissardes les p l u s ' a g u e r r i e s . Mais des >n.,uj 
U , c'est peu de chose. On s'est nus a lui j e 
ter des pierres. At te int à la tèle , M. le curé 
s'est plaint au commissaire d u quar t ie r , qu 

' envoya "un agent pour savoir le nom d 
fé l -ve q'ui avait lancé la pierre. 

Voici la réponse textuel le de la sous-ma> 
Iresse : 

c .le pourrais bieu savoir son nom eu i n -
lerrogeant Us autres élèves, mais nous n ' a -
v a m pas l 'habi tude d'enseigner la délat ion 
.uix enfants qui nous sont confiées : nous 
Masasea trop dévouées aux principes républi
cains pour agir aut rement .» 

M . l e c u i é a l ' in tent ion de porter p la in te 
à M. le procureur de la Répub l ique , et il 
fera bien. Il n'est pas sans intérêt de savoir 
si les principes républicains pe rmet ten t de 
jeter des pierres dans le jardin du voisin,fiïl-
ce celui d 'un p iè t re . 

L'agence Havas , qu i annonçai t h ie r q u e 
I L Ju les l ' - r ry était ebargé da réclamer oO 
mill ions avancés en 1K32 par la F iance «à la 
Grè ie . dément aujourd 'hui cette nouvelle de 
la façon la plus catégorique. 

Au fait, il eu t été bien surprenant ({lie M. 
Ferry lut jamais h o m m e à rapporter q u e l 
que chose à sa pat r ie . 

Le maréchal Forey avait , para i t - i l , très 
mauvaise, tète quand il étai t j e u n e . 

Il passait au régiment pour u n bre l leur 
rn r acé . I > fait est que le sous- l ieuteuaul F o 
rey s'est bien bat tu cinq ou six l'ois en duel : 
on peut en dire au tan t du l ieu tenant Forey 
et du capitaine Forey. 

C'est u n neu avant d é l i e nommé l i eu te 
nant-colonel qu ' i l eu son dernier due l . .Son 
adversaire était un pékin, il lui admin i s t r a 

i u n coup d'épée par le corps. 

La cause d u duel était des plus g raves : le 
pékin avait iusi .mé que l 'uniforme des offi
ciers de ligne était t rès d i sgrac ieux . 

làêSêir p .é tend q u ' u n de nos agents d i 
p lomat iques à l 'étranger aura i t fait parvenir 
a M. de J îémusat la preuve certaine q u ' u n 
trai té d'alliance a été récemment signé e n 
tre la Prusse e t l ' I talie, alliance dirigée con-
UM la Fiance. 

La preuve morale n 'étai t pas à faire; niais 
lu preuve matérielle est toujours buiine à re- , 
cueil l ir . 

< »n h t dans la Liberté: 
Les nouvelles que nous recevons de Berl in, ; 

cl irai sent puisées à tics bonne source ,nous i 
p'.nniHtent d'affirmer qufl le pi ince l l u m b e r t 
• Irailé spécialement à Hérita d 'une en ten te ; 
de l 'Italie cl de l'Aile magne, afin d ' e x e r c r i 
une pression sur le •acte' collège, en vue de 
l 'élection du futur pontife. I 

• L 'Al lemagne se charge d 'ouvri r les négo
ciations avec la France , l 'Angleterre et l 'Au
tr iche. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

Séance dm 2ijuin. 

PRÉSIDKNCK DU M. JOLKS »RÉVY 

La séance est ouverte a 2 heures l -i UIÎT 
n u t e s . 

Le procès-verbal est lu et adoplé. 
Dépôt par le minis t re de la guerre d 'un 

projet de loi po i tan t demande d 'un crédil de 
212,000 francs pour l 'entreprise des t r a n s 
ports mili taires au Maxique-. ^ 

Reprise de la seconde délibération snr le 

te donner aux mili taires de toutes ariïî 
temps et la liberté nécessaires à l 'accomplis
sement de leurs devoirs re l ig ieux, led imanche 
et les jours de fêle. 

L 'ora teur constate que cet amendemen t est 
la reproduction d 'une proposition par lui dé
posée il y a quelques mois, et dont la com
mission d ' ini t ia t ive a demandé la prise 
considérat ion. Or. l 'honorable membre désii 
voir insérer ce principe dans la loi et prie l'As 
semblée de voter cetle disposition. 

M . «le K n s t a i M l , au nom do la Coi 
mission, déclare accepter le principe, m* 
non la let t re de l ' amendement et se rallier 
un amendemen t de Mgr Dupan loup . dont 
modifiera la rédaction en disant que les n 
n i s l n s compéleuts assureront par les règle 
m e n t i a u x mili taires, la l ib rlé de pratique 
leurs devoirs religieux. 

Mfff I M i p u n l o i i i » accepte la rédactu 
de la commission.sous réserve d 'y i n t r o d u i t 
une disposition addi t ionnel le expresse qi 
garantisse la libre disposition religieuse di 
dimanche et des jours do tètes, car ,di t le vé} 
nérable prélat , i l faut à loul prix laisser au : 
mili taires de tous les cul les le l ibre exercice 
de leur religion,i l conclut en pr iant l 'Assenu 
blée de voler son amendement ; il y va ,d i t ! 
il, de l 'honneur de la France et cta la valeuj 
do ses soldats . Applaudissements à droi te . 

M . l e c o m t e K a n i p o n t , au nom di. 
centre gauche.vient déclarer que cette p a r t i 
de l 'Assemblée, qui accepte la République 
telle qu'el le a été fondée par cet te assemblé] 
ne veut pas laisser à la droi te le monopole de 
la défense de la religion; aussi appuie- t - i l de 
toutes >r>s forces l ' amendement de l'évèque 
d 'Orléans. 

M . l e n i i c i i w t r e «le l a : > n e r i * e vient 
adhérer à l 'amende m e n t , à la condit ion tou
tefois q u ' u n article de la loi ne sera pas u i 
prétexte à l ' indicipline 

L 'orateur rappelle cette parole : qui tra
vail le , prie ! et conclut en disant qu ' i l est 
exact de croire que la religion est l 'amie de 
l 'armée, f e u x qu i , comme lu i , se sont sou
vent trouvés en présence de la mor t arrivent 
à penser qu ' i ls ne périront pas comme de* 
chiens sur le champ de batai l le . (Applaudis
sements à droi te) . 

Ï S . l e l i i i i o i i d I i ; i i i i * a u t l se rallie 
l ' amendement D u p a n l o u p . 

L ' amendemen t D u p a n l o u p est adopté à 
l ' unan imi té de :',x(.) volant; 

SE. d e l ' i ' c s f t c n w é retire un a m e n d e 
men t a y a n t pour bu t de garant i r les m i l i 
taires contre toute pression qu i pourrai t t en 
dre à les assujettir à un culte religieux au t r e 
que celui auque l ils appar t i ennen t . 

Sont adoptes sans débat les art icles O'J à 
71 (dispositions particulières.) 

L'article 72 porte que les disposit ions de 
la présente loi ne seront appliquées pour l'ar
mée active qu ' à par t i r d u 1 e r janvier \K1\\; 
toutefois, la totali té de la classe 1871 sera 

mise à la disposition d u minis t re de la 
guerre . — Adopté . 

L'article 72 bis porte que les j eunes gens 
des classes 1867, 1868, 1869 et 1870 appelés 
eu vertu de la loi de 1868, seront ,à l 'expira
tion de leur service, placés dans l ' a rmée t e r 
ri toriale. (Adopté.) 

L'article 73 porte que les hommes des c las-
•ses antér ieures feront part ie de l ' a rmée te r 
ri toriale. (Adopté!. 

L 'art icle 74 porte que les j eunes gens q u i , 
au lieu d'être* placés ou ma in t enus d a n s l a 
garde nationale mobile, feront part ie de la 

. réserve , seront soumis a des exercices et r e 
vues déterminés par un règlement du m i n i s 
t re . (Adopté] . 

L'article 7!i porte que l 'obligation de sa- | 
voir lire el écrire pour contracter u n enga- i 
g r m e n t v<»kmtaire cra pour ê t re envoyé en j 

- disponibi l i té , ne sera imposée qu ' à par t i r d u 
I01 janvier 187o. (Adopté.) 

L'art icle 76 porte que toutes les disposi
t ions de lois e t décrets antér ieurs relatifs aiî 
rec ru tement sont el demeurent abrogés. 
(Adoplé.) 

XI . l e c o m t e « I n u l t c e t annonce qu ' i l 
réserve pour la troisième lecture des consi
dérat ions sur la nécessité de régler, au point 

. de vue mil i ta ire , la situation des fils d 'é t rau-
• gers domiciliés en France . 

VI. «le 4Flia%Mcl«»' t i |»-l .uuliMt répond 
que la quest ion est du ressort d u droit inter
na t iona l . 

L 'Assemblée, consultée, adopte l 'ensemble 
du projet et décide qu'el le passera à une troi
sième lecture sur 1? projet, lecture qui n ' aura 
l ieu qu 'après que l 'Assemblée aura reçu com
municat ion des détails relatifs à l 'organisa-

\ lion intérieure de l 'a rmée. 
Sont validées sans débat les élections de 

r M. Abat tucci 'Corse) e t d e M . B a r u i (Somme.) 
L'Assemblée décide ensui te que l ' i n t e r 

pellation Chauraud sur les écoles de Lyon 
viendra en discussion mardi e l la discussion 
des lois d ' impôts l und i . 

La séance est levée à cinq heures 10 m i 
nute.-
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les caisses d'où ils sont sortis. 
On nous assure, du reste, que pour 

en faciliter le retrait petit à pelit, ta Re
traite générale, à partir de lundi, rece
vra chaque huitaine deux cent mille 
francs de numéraire, notamment des 
dous, qui seront répartis dans tout le 
sépartement. 

Nous extrayens d'une lettre de Vrl-
lers-Bretonneux, le passage suivant : 

» Vos mobiles du Xord ont voulu prouver 
qu ' i l s n 'oubl ien t pas ceux qu i ont versé leur 
sang pour la défense de la pa t r i e . Ils ont fait 
élever pour perpétuer le souvenir de ceux 
qu i sont tombés dans la journée d u 27 n o 
vembre 1870, un î i iagniùque m o n u m e n t , s u r 
le lieu même où l 'action a été la p lus te r 
rible . 

» Un délégué est arrivé de Lil le, il y a 
que lques jours , pour s 'entendre avec notre 
adminis t ra t ion municipal e. Il a été convenu 
qu<? la bénédiction du monumen t aura i t l ieu 
le d imanche 7 ju i l le t et qu 'on solliciterait de 
la Compagnie d u chemin de fei, une r éduc 
tion de pr ix , sur tout le réseau du Nord,avec 
facilité de retour j u s q u ' a u lendemain 

• Nos francs Picards ont bien apprécié le 
: Î8* régiment de mobiles, aussi leur prépa-
I rent- i l s u n e bonne et cordiale réception. » 

'Propagateur 

V e n d r e d i , le n o m m é F i é v e t L o u i s , 
i d o m e s t i q u e c h e z M M . D e l a n n o y e t ( i ls , 

f i l a t e u r s à L y s - l e z - L a n n o y , a t r o u v é , s u r 
| la r o u t e d e L i l l e à H o u b a i x , o n p o r t e f e u i l l e 

r e n f e r m a n t e n v i r o n 50 à 6 0 f r a n c s en 
b i l l e t s d ' é m i s s i o n . 

C e t h o n n ê t e o u v r i e r s ' e s t e m p r e s s é d e 
' l ' é m e t t r e ce p o r t e f e u i l l e e n t r e l es m a i n s 
\ d u m a i r e d e la c o m m u n e ( L y s ) , où c e l u i 
i q u i l 'a p e r d u p e u t le r é c l a m e r . 

I O n n o u s é c r i t d e C r e s p i n : 
« F n bieu triste accident est arrivé mardi 

18 courant à Blauc-Misserun. commune de 
Orcspin : . * 

» Deux ouvriers du laminoir on' eu l ' im 
prudence de jeter u n seau d'eau froide sur 
un générateur q u i a fait explosion. 

• L ' un de ces ouvriers , qu i habi te Cres
p in , a eu le dos et les reins cruel lement 
brû lés , par un jet de vapeur . Un au t re o u 
vrier originaire de Ouiévrechaiu a été égale
ment blessé, mais moins gr ièvement . 11 a pu 
regagner à pied sou domicile. » 

U n e r é v o l u t i o n a s s e z s i n g u l i è r e a I 
é c l a t é il y a q u e l q u e t e m p s c h e z u n | 
cultivateur du canton de Solesmes. 

Ses porcs et ses volailles ont paru i 
tout-à-coup en proie a une frénésie 
inexplicable. Tous ces animaux criaient 
d'une leçon singulière, bondissaient, 
cabriolaient, tourbillonnaient. Les pour
ceaux agaçaient le coq et voulaient 
monter à l'échelle, les poules dansaient 
une ronde infernale. 

A celte vue, le fermier resta l'œil 
écarquillé, la bouche béante et se signa; 
sa femme jeta les hauts cris; les enfants 
tirent chorus. C'était un tobu bohu, un 
tapage étourdissant. Quelques voisins 
accoururent et vou'urent rétablir l'or
dre : les cochons leurs passèrent enlre 
les jambes, les poules les aveuglaient en 
voltigeant; et puis de sauter, de courir 
de plus belle. 

Les assistants ne savaient que pen
ser, lorsqu'un voisin,cherchant la cause 
de ce fait extraordinaire, trouva dans le 
cellier,sous le robinet d'une pièce d'eau-
de-vie en perce, un baquet contenant de 
l'orge. Le liquide, échappé de la barri
que, avait gonllé l'aliment : toute la 
basse-"our avait fait ripaille; elle était 
ivre ! ! ! 

La société de la Grande-Harmonie, 
donnera aujourd'hui dimanche 23 juin,ù 
ses membres honoraires un Concert 
dont voici le programme: 

l'UKMrKRE PABX1K. 
1. Marche en avan t . . . . 
•1. Fanta is ie sur Çfcmmm di 

Vcrg//.nrrupée par IJ. i ider (l)oiiizelti . 
•i. La j\'eige. air varié pour 

pis ton, exécii l" par M. 
l ioulcourl (AriMWU 

4. Fanta is ie sur les Uttgue-

m 

nots,arrangée par M.Poul -
court fMeyerneer'. ; 

DEUXIKMK PAKTIF-. 
1. Troisième ouver lure . (V. Delannoy) 
i!. i iedowa sur le Roman 

d'Elvire. (A. Thomas) 
3 . Fantais ie sur Zampa, 

arrangée par Hanssens (Ilérold) 
4. Mttufs et Moutons, (qua-

. i r i l l e agricole). (Muzard; 
Les m e m b r e s h o n o r a i r e s q u i , p a r 

o u b l i , n ' a u r a i e n t p a s r e ç u d e l e t t r e d ' i n 
v i t a t i o n s o n t p r i é s d e c o n s i d é r e r le p r é 
s e n t a v i s c o m m e en t e n a n t l i e u . . 

Faits Divers 
ASSASSINAT DK WX PKRSONNES. — J.trPro-

vince, de Bordeaux, publ ie la nouvelle s u i 
van t e : 

« Le capitaine P a t t y , commandan t la goé
lette Fliaarrivée à New-York , venan t de lo 
Mar t in ique , apporte une sinistre nouvelle: il 
s'agit du massacre d 'une famHle ent ier» d>' 
dix personnes, massacre commis le 11 mai , 
dans la p lanta t ion française de 8a in t -Pe te r s . 

» I n gendarme, se promenant un jour 
clans ce village, aperçut Irois hommes sortant 
avee précipitation de la maison de J o h n F o u -
gier et se dir igeant en hâte vers le rivage: 
il alla chercher de l 'aide, et , me t t an t à lloi 
une baleinière .poursuivi t les fugitifs qui se 
t rouvaient abri tés dans un un canot à voiles . 
()!i réussit à s'en emparer après u n e lu t te 
désespérée, et on leur mi t les meno t t e s . 

«Ou examina alors la maisou de J o h n f 'ou-
gier. <>lui-ei . sa femme et qua t r e enfants 
é ta ieul é tendus dans une mare de sang . A 
l'aide d 'une hache , on avait coupé la tète à 
J o h n F o u g i e r e t u n e de ses filles, qu i avait 
év idemment été réveillée par le b ru i t , g i 
sait dans son sang . W i l l i a m Fougier avait 
reçu deux balles dans la tète , dans sa cham
bre, et le corps d J e a n Fougier fût t rouvé 
dans u n e aut re chambre ; il avait reçu p l u 
sieurs blessures à la lèle et à la poitr ine et 
plusieurs balles au cou et à l 'estomac. 

»,Dix cadavres furent trouvés dans la m a i 
son. La famille venait d 'héri ter de 2:>,uoo 
fis. par sui te du décès, à l iordeaux, de q u e l 
ques pa r en t s . Les deux assassins é ta ient 
Louis Ber thcrny u n au t re ou deux vaga 
bonds . 

« PJerlhemy avait a t t aqué devant les t r i 
b u n a u x français le4 s lament de J e a n Ber lhe-
m y , par lee[uel celui-ci laissait u n e grande 
fortune à Marie I Je i themy, femme de J o h n 
Fougier , mais avai t été débouté de sa deman
de après u n long procès. 

« J o h n Fongier é tan t en France , avai t 
refusé d'accorder aucun compromis, et l 'on 

| suppose que Uer themy. alors, conçut le p r o -
| jet de massacrer toute la famille pour deve

ni r mai t re de la for tune . 
« Les meur t r ie rs présumés ont été envoyés 

i eu France , pour être jugés . » 

j — On s i i l que la l igue du chemin de 1er 
I de >an Francisco à New-York passe sur le 
j terr i toire de plus ieurs t r ibus ind iennes , qu i 

p rennen t invar iab lement les locomotives pour 
des monstres fantas t iques , créés par le Ma
n i tou , pour ex te rminer les P e a u x - R o u g e s . 
P lus ieurs fois déjà, les Ind iens avaient es
sayé de faire dérailler des t ra ins ; ils étaient 
condui ts pnr un de leurs chefs les p lus 
féroces, u n Cherokee n o m m é Maha et su r -
uoniiné l 'Oiseau-Moqueur . 

Toutes leurs tenta t ives a y a n t avor té .Maha 
résolut de changer de maniè re . 

Le 2 j u i n courant , en conséquence, i! 
s 'embusqua près des rai ls , et , avec une 
adresse extraordinai re , réussit à s 'élancer sur 
le marchepied d u train 07, de San Francisco 
à N e w - Y o r k . Il se glissa le long du convoi 
j u squ ' à la locomotive, lua le chauffeur d 'un 
coup de t o m a h a w k , le mécanicien d 'un coup 
de couteau, les scalpa, et s 'élança deboul 
sur le tender, en brandissant ses scalps., el 
en hu r l an t un chau t de guerre sauvage. 

Les aiguil leurs et les cantonniers regar
daient passer pleins d 'épouvante ce t ra in 
lancé avec une vitesse insensée, et ce s ingu 
lier mécanicien. Les voyageurs je ta ien t des 
cris terribles : la s i tuat ion étai t effroyable, 
en eifet, car ils couraient à une mort abso
lument certaine. 

Enfin, un officier de mar ine . M. Henry 
Pierce , se dévoua pour sauver les a u t r e s . 
^ ' a r m a n t cl un cou (eau-poignard, il courut 

i le long d u train par le marchepied el s au ta 
' su r la mach ine . Le chef poussa son cri de 

guerre en brandissant son tomahawk, et u n 
i combat corps à corps s'engagea sur les cada-
\ vies d u chaulfeur et du mécanicien. 

Tous les voyageurs , penchés a u x por t ie -
| res,- essayaient de voir, avec une anxié té fa-


